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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

NOMINATION

Par décret n° 96-908 du 8 mai 1996.
Monsieur Kamel Hadj Sassi est nommé secrétaire d'Etat

chargé de la caisse nationale de solidarité.

PREMIER MINISTERE

Arrêté du Premier ministre du 4 mai 1996, portant
ouverture d'un examen professionnel pour la
titularisation des agents temporaires de la catégorie
"A2" dans le grade d'administrateur.

Le Premier ministre,
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut

général des personnels de l'Etat des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 85-267 du 15 février 1985, fixant le statut
particulier du corps administratif commun des administrations
publiques ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété,

Vu le décret n° 85-837 du 17 juin 1985, fixant le statut
particulier des agents temporaires de l'Etat des collectivités
publiques locales et des établissements publics à caractère
administratif,

Vu l'arrêté du 2 janvier 1986, fixant le règlement et le
programme de l'examen professionnel pour la titularisation des
agents temporaires de la catégorie "A2" dans le grade
d'administrateur,

Arrête :
Article premier - Un examen professionnel pour la

titularisation des agents temporaires de la catégorie "A2" dans le
grade d'administrateur aura lieu à Tunis le 26 juin 1996 et jours
suivants.

Art. 2. - Le nombre de postes offerts est de 10 postes.
Art. 3. - La liste d'inscription à l'examen susvisé sera close le

25 mai 1996.
Tunis, le 4 mai 1996.

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

Arrêté du Premier ministre du 4 mai 1996, portant
ouverture d'un examen professionnel pour la
titularisation des agents temporaires de la catégorie
"A3" dans le grade d'attaché d'administration.

Le Premier ministre,
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut

général des personnels de l'Etat des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 85-267 du 15 février 1985, fixant le statut
particulier du corps administratif commun des administrations
publiques ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété,

Vu le décret n° 85-837 du 17 juin 1985, fixant le statut
particulier des agents temporaires de l'Etat des collectivités
publiques locales et des établissements publics à caractère
administratif,

Vu l'arrêté du 2 janvier 1986, fixant le règlement et le
programme de l'examen professionnel pour la titularisation des
agents temporaires de la catégorie "A3" dans le grade d'attaché
d'administration,

Arrête :
Article premier - Un examen professionnel pour la

titularisation des agents temporaires de la catégorie "A3" dans le
grade d'attaché d'administration aura lieu à Tunis le 26 juin 1996
et jours suivants.

Art. 2. - Le nombre de postes offerts est de 10 postes.
Art. 3. - La liste d'inscription à l'examen susvisé sera close le

25 mai 1996.
Tunis, le 4 mai 1996.

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

MINISTERE DE LA JUSTICE

DEMISSION DE MAGISTRATS

Par décret n° 96-847 du 1er mai 1996.
La démission de Monsieur Mounir Ben Sakhria, juge

d'instruction au tribunal de première instance de Jendouba est
acceptée à compter du 16 septembre 1996.

Par décret n° 96-848 du 1er mai 1996.
La démission de Monsieur Faiçal Haba, juge fonction substitut

du procureur de la République près du tribunal de première
instance de Zaghouan est acceptée à compter du 1er octobre 1996.

MINISTERE
DE LA COOPERATION INTERNATIONALE
ET DE L'INVESTISSEMENT EXTERIEUR

NOMINATION
Par arrêté du ministre de la coopération internationale
et de l'investissement extérieur du 2 mai 1996.

Sont nommés membres du comité consultatif de l'agence de
promotion de l'investissement extérieur, créé par le décret n°
96-498 du 25 mars 1996.

Messieurs :
— Moncef Mzabi
— Ridha Ben Mansour
— Tarek Chérif
— Chekib Nouira
— Fethi Farah
— Roger Bismuth
— Salem Sabbagh.

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

Décret n° 96-849 du 1er mai 1996, portant création d'un
conseil national des handicapés.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre des affaires sociales,
Vu la loi n° 81-46 du 29 mai 1981, telle que modifiée et

complétée par la loi n° 89-52 du 15 mars 1989 relative à la
promotion et à la protection des handicapés,

Vu le décret n° 75-775 du 30 octobre 1975, fixant les
attributions du ministère des affaires sociales,

Vu le décret n° 88-2051 du 22 décembre 1988, portant
création d'un conseil supérieur des handicapés,

décrets et arrêtés
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Vu le décret n° 96-269 du 14 février 1996, portant organisation
du ministère des affaires sociales,

Vu l'avis du tribunal administratif,
Décrète :
Article premier. - Il est créé un conseil national des handicapés

ayant pour mission d'assister le ministre des affaires sociales dans
l'élaboration, la mise en œuvre et le suivi de la politique nationale
en matière de promotion des handicapés.

A cet égard, il est chargé notamment :
- de donner son avis sur les questions qui lui sont soumises par

le ministre des affaires sociales, relatives à la prévision du
handicap et le dépistage, l'éducation, la formation, la réadaptation
professionnelle et l'emploi des personnes handicapées,

- de proposer les programmes et mesures susceptibles d'assurer
la protection sanitaire et l'intégration sociale des handicapés,

- de renforcer la coopération et la coordination entre les
institutions publiques et privées qui s'occupent de la prévention du
handicap, de la protection sanitaire et sociale ainsi que de la
réadaptation professionnelle des handicapés.

Art. 2. - Le conseil national des handicapés est présidé par le
ministre des affaires sociales ou son représentant.

Il est composé :
- d'un représentant du Premier ministère
- d'un représentant du ministère de la jeunesse et de l'enfance
- d'un représentant du ministère de l'éducation
- d'un représentant du ministère des finances
- d'un représentant du ministère du développement

économique
- d'un représentant du ministère de la santé publique
- d'un représentant du ministère de l'enseignement supérieur
- d'un représentant du ministère de l'équipement et de

l'habitat
- d'un représentant des services relevant du ministre délégué

auprès du Premier ministre chargé des affaires de la femme et de la
famille

- d'un représentant des services relevant du secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre chargé de l'information

- de deux représentants de la chambre des députés
- d'un représentant de chacune des organisations centrales

d'employeurs et de travailleurs
- d'un représentant du conseil économique et social
- de cinq membres représentant les associations œuvrant pour

la promotion des handicapés.
Le ministre des affaires sociales peut faire appel à toute

personne dont la participation aux travaux du conseil est jugée
utile.

Art. 3. - Le secrétariat du conseil et le suivi de ses
recommandations et de ses propositions ainsi que la coordination
de ses travaux dans ce domaine avec tous les départements et les
autres structures concernées par l'exécution de ces
recommandations sont assurés par la direction générale de la
promotion sociale.

Art. 4. - Les membres du conseil national des handicapés
sont nommés par arrêté du ministre des affaires sociales sur
proposition des ministères et des institutions représentés au sein
du conseil.

Art. 5. - Le conseil national des handicapés se réunit sur
convocation de son président en deux sessions ordinaires par an au
cours des mois d'avril et de novembre, il se réunit en session
extraordinaire chaque fois que le besoin se fera sentir.

Art. 6. - Le conseil élabore un réglement intérieur organisant
son fonctionnement.

Art. 7. - Le conseil soumet annuellement au ministre des
affaires sociales un rapport dans lequel il consigne son évaluation
de la situation des handicapés et ses propositions en vue de la
rationalisation de la politique visant leur promotion et leur
protection.

Art. 8. - Sont abrogées les dispositions du décret susvisé
n° 88-2051 du 22 décembre 1988.

Art. 9. - Le ministre des affaires sociales est chargé de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de
la République Tunisienne.

Tunis, le 1er mai 1996.
Zine El Abidine Ben Ali

NOMINATIONS

Par décret n° 96-850 du 2 mai 1996.
Monsieur Chaker Sahli, inspecteur central du travail, est

chargé des fonctions de chef de la division de l'inspection du
travail à la direction régionale des affaires sociales à Nabeul.

En application des dispositions de l'article 8 du décret
n° 89-1123 du 4 août 1989, l'intéressé bénéficie des indemnités
et avantages accordés au sous-directeur d'administration
centrale.

Par décret n° 96-851 du 2 mai 1996.
Monsieur Abdelwaheb Lakdhar, inspecteur du travail, est

chargé des fonctions de chef de la division de l'inspection du
travail à la direction régionale des affaires sociales à Kébili.

En application des dispositions de l'article 8 du décret
n° 89-1123 du 4 août 1989, l'intéressé bénéficie des indemnités
et avantages accordés au chef de service d'administration
centrale.

Par décret n° 96-852 du 2 mai 1996.
Madame Nabaouia Arfa épouse Ben Naceur, inspecteur du

travail, est chargée des fonctions de chef de l'unité de conciliation
à la division de l'inspection du travail à la direction régionale des
affaires sociales à Gafsa.

En application des dispositions de l'article 8 du décret
n° 89-1123 du 4 août 1989, l'intéressée bénéficie des indemnités
et avantages accordés au chef de service d'administration
centrale.

Par décret n° 96-853 du 2 mai 1996.
Monsieur El Kamel Laabidi, administrateur du service social,

est chargé des fonctions de chef d'unité de solidarité sociale à la
division de la promotion sociale, à la direction régionale des
affaires sociales du Kef.

En application des dispositions de l'article 8 du décret
n° 89-1123 du 4 août 1989, l'intéressé bénéficie des indemnités et
avantages accordés au chef de service d'administration centrale.

Par décret n° 96-854 du 2 mai 1996.
Monsieur Mohamed Drine, inspecteur du travail, est chargé

des fonctions de chef de l'unité de conciliation à la division de
l'inspection du travail à la direction régionale des affaires sociales
de Medenine.

En application des dispositions de l'article 8 du décret
n° 89-1123 du 4 août 1989, l'intéressé bénéficie des indemnités
et avantages accordés au chef de service d'administration
centrale.

Par décret n° 96-855 du 2 mai 1996.
Monsieur Abdelhafidh Manaï, inspecteur du travail, est chargé

des fonctions de chef de l'unité de conciliation à la division de
l'inspection du travail à la direction régionale des affaires sociales
à Jendouba.

En application des dispositions de l'article 8 du décret
n° 89-1123 du 4 août 1989, l'intéressé bénéficie des indemnités
et avantages accordés au chef de service d'administration
centrale.

Par décret n° 96-856 du 2 mai 1996.
Monsieur Omrane Bakira, administrateur du service social, est

chargé des fonctions de chef de l'unité de la solidarité sociale à la
division de la promotion sociale à la direction régionale des
affaires sociales à Gabès.

En application des dispositions de l'article 8 du décret
n° 89-1123 du 4 août 1989, l'intéressé bénéficie des indemnités
et avantages accordés au chef de service d'administration
centrale.


